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FLASH INFO N°4 JUILLET 2022   
Finale de Pétanque aux Gonds 

 

 
 

L’ Equipe Gagnante, Messieurs Clisson, Lanneau et Calmets  

du club des Gonds. 

L’équipe va représenté Générations Mouvement Fédération de la Charente 

Maritime à Port Bacarés à la rentrée en septembre. 

 

 

Merci à Madame Deru et Messieurs Duval et Ribot 

 pour l’organisation de ce concours. 

 

           

 

 

“Si on veut obtenir quelque 
chose que l'on n'a jamais eu, 
il faut tenter quelque chose 

que l'on n'a jamais fait.” 
Périclés 

 

 

 
« Fait du reste de ta vie, 

le meilleur de ta vie » 

 INFOS SECRETARIAT 

Le secrétariat GM17 sera fermé, 

du vendredi 12 Aout 2022 au 

Jeudi 1er septembre 2022 . 

merci pour votre 

compréhension  



     A VOS AGENDAS :   LES ACTIVITES                                           

Dictées : 2 secteurs : en simultanés 

Dictée de niveau certificat d’étude – 

participation de 5 euros  

Le 08 Septembre 2022 - Salle des Fêtes Les 

GONDS à 13 heures 45  

Le 08 Septembre 2022 - Salle des Fêtes à 

PERE  à 13  heures 45 

 

Randonnées : 

Le jeudi 22 septembre 2022, St Germain de 

Marencennes – St Pierre La Noue 17 

 

Belote : à Pons le 11 Octobre 2022 

• Rendez-vous  salle des Fêtes Gymnase à 8 h. 

• Frais d’inscription à 12 € 

 

 Tarot :  à Gémozac le 25 Octobre 2022 

• Rendez-vous  salle des Fêtes de Gémozac à 8 h. 

• Frais d’inscription à 12 € 

 

Scrabble : 15 Novembre 2022 à Saintes Salle du 

Camélia -  frais d’engagement 12 euros 

    

 

Les Gonds salle des fêtes 

  

Mairie de Péré 

 

 

Les Concours 

 

 



          

SPECTACLE A MIRAMBEAU LE  23 OCTOBRE 

 

 
 

« LES GÉANTS DU MUSIC-HALL » 

Le temps d’un tour de chant, JEAN MARC DESBOIS entouré de ses amis musiciens, revisite 

le répertoire de ces géants du MUSIC-HALL qui ont marqué nos vies et nos mémoires. 

 

De l’énergie de GILBERT BECAUD, à la poésie de JEAN FERRAT, en passant par 

le  romantisme de CHARLES AZNAVOUR, le swing de CLAUDE NOUGARO le réalisme de 

SERGE REGGIANI et la formidable énergie de JOHNNY HALLYDAY c’est 1H20 de détente, 

et de souvenirs que vous propose JEAN MARC DESBOIS. 

Ouverture des Portes à 14 h 30                                          

Bulletin pour réserver joint au flash 



Fraude sur internet ou par téléphone, 

soyez vigilant !               

 

Avec l’essor du numérique, les tentatives d’escroqueries se multiplient pour vous inciter à communiquer 

vos informations personnelles. Parfois difficiles à repérer, elles nécessitent une grande prudence de votre 

part. De manière générale, la MSA ne vous demandera jamais par email ou SMS des informations 

personnelles telles que des coordonnées bancaires. Retrouvez quelques conseils utiles pour limiter les 

risques. 

1. Comprendre les risques 
 

Le phishing (ou hameçonnage) est une technique de piratage utilisée par des tiers 

malveillants pour récupérer des informations confidentielles le plus souvent à partir d’un email 

ou d’un SMS.  

  

En général, vous recevez un message qui semble provenir d’un organisme officiel 

(administration, banque, assurance, etc.) et qui vous incite à cliquer sur un lien. Vous êtes alors 

redirigé vers un site « pirate » qui ressemble à celui de l’organisme officiel et qui vous invite à 

saisir des données personnelles. 

  

Cette technique se développe aussi par téléphone (hameçonnage vocal ou vishing) et peut 

prendre plusieurs formes : 

1. Un message vocal vous demande de rappeler rapidement un numéro fortement surtaxé.  

2. Une personne, se déclarant par exemple de la MSA, vous contacte pour vous demander des 

informations confidentielles nécessaires pour résoudre un problème de dossier. 



 Par SMS, les tentatives de fraude se multiplient notamment par le biais                      

d’applications  de messagerie installées sur votre smartphone. 

  

ATTENTION 

Si vous répondez à ces sollicitations, vos données personnelles pourront être utilisées à des fins 

malveillantes : usurpation d’identité, prélèvement sur votre compte bancaire, utilisation 

frauduleuse de votre carte bancaire, contamination de votre terminal par un virus ou un logiciel 

espion... 

 

2. Comment reconnaître une tentative de fraude ? 
 

A la réception d’un message suspect, certains éléments peuvent vous alerter. 

  

Etudiez la formulation du message 

Le texte comporte assez souvent : 

• Des fautes d’orthographe ou de ponctuation (absence d’accent),  

• Un mélange d’anglais et de français parfois approximatif,  

• Une mise en forme « brouillon » ou des images de mauvaise qualité. 

 Ne vous laissez pas impressionner ! 
Le ton est souvent impératif et insistant. Vous êtes invité à effectuer immédiatement une 

action.  

L’émetteur du message a souvent recours à de fausses promesses (un remboursement, un 

paiement exceptionnel, une nouvelle carte Vitale …) ou à des menaces déguisées (« votre 

compte sera supprimé, « vos cotisations vont exploser »).  

  

Soyez attentif au lien cliquable 

Vous pouvez vérifier l’adresse du site de destination par un survol de ce lien avec la souris (sans 

cliquer).  

Lors d’une tentative de fraude, l'adresse indiquée présente souvent de petites différences avec 

celle du site officiel (par exemple un caractère qui change dans le nom de l’organisme). 

Rendez-vous d’abord sur le site de l’organisme pour vérifier son adresse. S’il s’agit d’une adresse 

différente, méfiez-vous. 

Les sites officiels, dont celui de la MSA, sont généralement sécurisés. Lorsque vous renseignez 

des données personnelles, vérifiez toujours que le site est bien en https (S pour site sécurisé) 

: https://www.msa.fr, https://monespaceprive.msa.fr ; https://www.impots.gouv.fr... 

  

BON A SAVOIR 

La MSA vous demandera des informations personnelles uniquement après connexion à votre 

compte sécurisé « Mon espace privé » dont l’adresse commence toujours par 

« https://monespaceprive.msa.fr... ».  

 

https://www.msa.fr/
https://monespaceprive.msa.fr/
https://www.impots.gouv.fr/
https://monespaceprive.msa.fr/


3. Comment réagir ?                                                                                     
 

Lorsque vous recevez un email, un SMS ou un appel qui vous paraît suspect, ne donnez 

pas suite à la demande : 

• Ne répondez pas au message (email ou SMS) ; 

• Ne rappelez pas le numéro indiqué ; 

• Ne cliquez pas sur les liens à l'intérieur du message ; 

• N’ouvrez pas les pièces-jointes. 

  

Au moindre doute, le plus prudent est de contacter directement votre MSA pour 

confirmer et signaler cette tentative de fraude.  

  

Pour joindre un conseiller, utilisez le numéro de téléphone officiel de votre MSA. Il s’agit de celui 

indiqué dans les derniers courriers reçus ou disponible dans la rubrique « Nous contacter » sur 

le site de votre MSA.  

Si vous obtenez confirmation qu’il s’agit d’une escroquerie, vous pouvez le signaler sur le site du 

gouvernement puis supprimer le message de votre boite de réception. 

Et s’il est trop tard… ? 

Si toutefois, vous avez communiqué vos coordonnées bancaires à la suite d’un message suspect, 

contactez au plus vite votre banque et surveillez les débits anormaux sur votre compte. 

  

A RETENIR 

 

Ne communiquez jamais de données personnelles (en particulier vos coordonnées bancaires) 

à la suite d’une sollicitation par email ou par téléphone. Si la MSA vous verse déjà des 

prestations, elle dispose déjà de vos coordonnées bancaires. 

  

Pour aller plus loin 

Pour vous informer sur ces pratiques ou pour signaler une tentative d’escroquerie, le 

gouvernement a mis en place : 

• Un site Internet « internet-signalement.gouv.fr » 

• Un site d’assistance et de prévention du risque 

numérique https://www.cybermalveillance.gouv.fr  

• Un numéro vert gratuit 0 805 805 817 

Source MSA des Charentes 

 

                                                     

 

https://www.internet-signalement.gouv.fr/
https://www.cybermalveillance.gouv.fr/


 



FR-Alert : le nouveau dispositif d'alerte  

à la population française 
 

FR-ALERT, comment ça marche ?         
https://www.gouvernement.fr/actualite/fr-alert-comment-ca-marche 

 

Déployé sur le territoire national à la fin du mois de juin, le dispositif permet de prévenir en temps 

réel toute personne détentrice d’un téléphone portable de sa présence dans une zone de danger. 

 
Source : Getty 

 

FR-ALERT est un système d’alerte des populations qui permet d’envoyer des notifications sur 

les téléphones portables des personnes présentes dans une zone confrontée à un danger. 

Ce dispositif sera opérationnel partout en France hexagonale et en outre-mer en juin 2022. 

 

Le fonctionnement de FR-ALERT 

Au travers de la téléphonie mobile, le système FR-ALERT permet d'informer sur la nature et la 

localisation d’un danger ou d’une menace et d’indiquer les actions et comportements à 

adopter pour se prémunir de ces dangers ou réduire autant que possible l’exposition aux effets 

de ces menaces.  

Source : Sécurité Civile  

 

                     
 

https://www.gouvernement.fr/actualite/fr-alert-comment-ca-marche


Comment fonctionne le dispositif FR-ALERT                                                                                                                                      
 

1. Rédaction du message par l'autorité compétente sur le portail d'alerte de l'État. 

2. Diffusion de l'alerte aux opérateurs de téléphonie mobile. 

3. Transmission de l'alerte aux antennes du réseau couvrant la zone de danger. 

4. Réception d'une notification d'alerte sur les téléphones portables des personnes se trouvant 

dans la zone de danger. 

 

Les notifications pourront transmettre des informations sur :                                                         

• La nature du risque (un feu, une inondation, un accident industriel…) ; 

• L’autorité qui diffuse l’alerte ; 

• La localisation du danger (établissement, quartier, commune, agglomération, 

département...) ; 

• L’attitude à adopter (rester chez soi, évacuer la zone…) ; 

• Le cas échéant, un lien pour obtenir des informations supplémentaires sur un site internet 

officiel. 

 

Outre la notification d’alerte, des informations complémentaires relatives à l’évolution de la 

situation seront diffusées par le même canal dans la même zone géographique : précisions 

sur la nature du danger, la zone géographique concernée, sur les comportements à adopter… 
 

La fin de l’alerte fera également l’objet de l’envoi d’une notification. 

 

Les types d'événements notifiés 

La notification d’alerte comporte les informations permettant de connaître : 

 

• La nature de l’événement en cours ou imminent et donc du danger qu’il représente ou 

qu'il est susceptible de représenter ; 

• Le lieu, ou la zone géographique, où ce danger se manifeste, ou est susceptible de se 

manifester ; 

• Des consignes et conseils d’actions de mise en sécurité pour se protéger face à ce 

danger (mise à l’abri, évacuation…) ; 

• Le cas échéant, un lien vers un site internet officiel pour disposer d’informations 

complémentaires.  

 

À la réception de l’alerte, il convient donc de bien prendre connaissance de l’ensemble de ces 

informations et de mettre en œuvre les actions et comportements indiqués afin de se protéger et 

réduire les risques d’exposition au danger. 

       

                                               
 



Pas d'inscription, ni d'application :                                                                                                   

 

FR-ALERT est conçu pour alerter toute personne présente dans la zone d’alerte, via les réseaux de 

télécommunications. 

Il n’est donc pas nécessaire de s’inscrire au préalable pour recevoir les alertes, peu importe 

l’endroit dans lequel vous vous trouvez et le téléphone portable que vous utilisez. 

Pour les mêmes raisons, nul besoin de télécharger une application mobile. 

 

Technologies de diffusion, données de localisation...  

Retrouvez plus d'informations sur le site du ministère de l'Intérieur 

FR-ALERT sur le téléphone portable, comme ça marche ?     
                                

                                                                              

FAITES-NOUS PART DE VOS QUESTIONS 

N’hesitez pas à nous poser vos question, avec vos coordonnées pour les réponses de sorte que nous puissions vous fournir 

un contenu ou une solution. Merci  

 

GÉNÉRATIONS MOUVEMENT - FÉDÉRATION 17  

1 Boulevard  de Vladimir - Fief Montlouis –  

17106 Saintes Cedex 

 05.46.97.50.73 –  05.46.97.53.20 

gmouv17@orange.fr  Florence -  secrétariat 

                                                                                                                                                           

                  

https://www.interieur.gouv.fr/Le-ministere/Securite-civile/Nos-missions/L-alerte-et-l-information-des-populations/Experimentation-du-dispositif-FR-Alert-avant-son-deploiement-national#132972_children
mailto:gmouv17@orange.fr

